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PROCES-VERBAL DES DECISIONS ORDINAIRES  
DE L’ASSOCIE UNIQUE DU 09 FEVRIER 2025 

 
Décision d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2024 

DEUXIEME DECISION - AFFECTATION DU RÉSULTAT  

L’associé unique décide d'affecter la perte de l'exercice clos le 31 décembre 2024 s'élevant à 161 euros de la 
manière suivante : 
 
 
Perte de l'exercice  -161 euros 
 
Report à nouveau -161 euros 
 
Le solde du compte report à nouveau s’élève après affectation à -161 euros. 
 

Conformément aux dispositions de l’article 243bis du Code général des impôts, nous vous rappelons qu’il 
n’a été procédé à aucune distribution de dividendes, s’agissant du deuxième exercice de la société. 

Par ailleurs, nous vous précisons qu’aucune dépense non déductible de l’impôt sur les sociétés n’est 
intervenue au titre de l’exercice écoulé, conformément aux articles 39.4 et 223 quater du Code général des 
impôts 
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